
   
 
 

Directeur/trice des Systèmes d’Information 
 

mutualisé(e) Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac / Ville d’Aurillac 
  
 

LE CONTEXTE TERRITORIAL ET INSTITUTIONNEL 

 
Territoire fier de son histoire, mais résolument tourné vers l’avenir, le Bassin d’Aurillac se distingue 
par une situation géographique exceptionnelle. Niché au cœur des Monts du Cantal, au sein du 
triangle formé par les PNR des Volcans d’Auvergne, de l’Aubrac, et du Quercy, situé en proximité 
immédiate de la station de sports d’hiver du Lioran, et du Puy Mary Grand Site de France, le territoire 
incarne un cadre de vie unique, avec en prime un taux d’ensoleillement annuel supérieur à ceux de 
Toulouse et Bordeaux. 
 
Au carrefour de l’identité montagnarde auvergnate et de l’influence occitane, connu à l’échelle 
internationale pour son Festival de Théâtre de Rue, qui réunit chaque année plus de 120 000 
personnes, le territoire offre aux 56 000 habitants des 25 communes qui le composent toutes les 
conditions de leur bien-être et de leur épanouissement : des infrastructures et des services aux 
familles de qualité, des services de santé et d’accompagnement à la personne nombreux, un tissu 
associatif riche, une offre de commerces très dynamique, et une forte vitalité culturelle et sportive, 
ancrée dans les valeurs du rugby, portées par son équipe de Pro D2. 
 
Relié à Paris en 1h30 par deux liaisons aériennes quotidiennes, le territoire bénéficie par ailleurs 
d’un fort dynamisme économique, symbolisé par le plein emploi, par l’implantation de nouvelles 
entreprises et de nouveaux investisseurs, et par des industries et filières d’excellence, à l’image du 
projet de pôle de compétitivité en microbiologie. 
 
A l’heure où nombre de gens aspirent à quitter les grandes métropoles et les grands pôles urbains 
et à s’installer dans des territoires plus sobres, à taille humaine, pour y voir grandir leurs enfants 
dans un environnement de qualité, le Bassin d’Aurillac se pose en solution d’avenir ! 
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac a adopté un projet de territoire ambitieux, 
autour de plusieurs grandes priorités : l’attractivité, le développement économique, la qualité de vie, 
la cohésion sociale, la transition écologique, et les nouvelles citoyennetés. Ce projet, qui concilie un 
fort volontarisme en matière de grands investissements et une gestion parfaitement maîtrisée des 
finances publiques, s’inscrit dans une vision à long terme, et repose à la fois sur une stratégie 
prospective d’aménagement et de développement territorial, et sur des politiques publiques 
adaptées aux enjeux.  
 
Pour assurer la réussite de ce projet, la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac et la Ville 
d’Aurillac s’appuient sur une administration riche de sa diversité et de ses compétences, et très 



engagée dans ses missions de service public. Vous souhaitez vous associer à cette aventure collective, 
et inscrire votre parcours professionnel dans cette dynamique ? 
 
La Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac recrute son/sa Directeur/trice des Systèmes 
d’Information, mutualisé entre la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac et la Ville 
d’Aurillac » et assurant des prestations pour ses diverses autres communes membres de l’EPCI et 
pour les organismes rattachés (SPL, EPIC, CCAS…) 
 

LE CONTEXTE ET LES MISSIONS DU POSTE 

 
Pour s’adapter aux enjeux de transition et d’avenir, et inscrire le territoire de plain-pied dans l’ère du 
numérique, les élus de la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac (CABA) et de la Ville 
d’Aurillac ont construit ensemble, en ce début de mandat 2020-2026, un projet de transformation 
numérique du territoire, autour d’objectifs politiques partagés. 
 
Afin d’assurer la mise en œuvre efficace de ce projet, la Communauté d’Agglomération et la Ville ont 
décidé de se doter d’une Direction des Systèmes d’Information mutualisée, et ont engagé en ce sens 
un processus de mutualisation entre les équipes DSI CABA et Ville, qui s’est traduit fin 2022 par le 
regroupement physique des deux équipes sur un même site de travail. La mise en place d’un 
organigramme mutualisé est en cours de réalisation. 
 
Rattaché(e) à la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac, où vous serez placé(e) sous la 
responsabilité hiérarchique du directeur général des services, vous aurez à assumer les missions 
suivantes : 
  

• Accompagner et conseiller les élus de la CABA et de la Ville d’Aurillac dans la définition des 
orientations en matière de transformation numérique, en cohérence avec le projet commun 
élaboré en la matière en début de mandat 

 
• Assurer la mise en œuvre opérationnelle de ce projet de transformation numérique, en 

mobilisant tous les leviers et toutes les ressources disponibles. 
 

• Assurer le pilotage de la démarche de mutualisation de la direction des systèmes 
d’information entre la CABA et la Ville, dans le cadre d’une démarche-projet associant les 
différentes compétences nécessaires (RH, finances, juridique, etc.), avec pour objectif de 
tendre à terme vers un service commun. 

 
• Garantir le bon fonctionnement de la direction des systèmes d’information, et positionner la 

direction comme une direction-ressource, au service des directions opérationnelles, et au 
service de la bonne mise en œuvre du projet politique du mandat. Vous aurez notamment à 
veiller tout particulièrement à la sécurisation de la partie réseaux – infrastructures, afin de 
préserver la CABA et la Ville de toute vulnérabilité de leurs systèmes d’information. 

 
• Structurer l’organisation et le fonctionnement de la direction des systèmes d’information, et 

assurer la gestion administrative, financière et RH de la direction, ainsi que le management 
de l’équipe ; vous aurez 15 agents sous votre responsabilité. 

 



• Être force de proposition, à l’échelle des comités de direction de la CABA et la Ville, pour faire 
progresser les deux collectivités sur le plan de leur performance en matière de systèmes 
d’information et de modernisation numérique 

 
PROFIL DU CANDIDAT 
 

• De formation supérieure (ingénieur…), vous maîtrisez les enjeux et l’architecture des 
systèmes d’information (systèmes, réseaux, infrastructures…). 

• Compétences managériales avérées, avec une forte capacité d’accompagnement au 
changement. 

• Vision stratégique en matière de transformation numérique. 
• Capacités rédactionnelles et de synthèse. 
• Rigueur, sens de l’organisation, efficacité, respect des délais. 
• Capacité d’initiative et de force de proposition. 
• Esprit d’équipe, capacité à travailler en collectif, intelligence relationnelle. 
• Loyauté, discrétion professionnelle. 
• Une expérience significative similaire serait fortement appréciée. 

 
CONDITIONS DE RECRUTEMENT 
 

• Recrutement par voie statutaire dans le cadre d’emploi des ingénieurs territoriaux, par voie 
de mutation, détachement, ou lauréat sur liste d’aptitude, ou à défaut, par voie contractuelle 

• Recrutement par la Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac, mais sur un poste 
mutualisé entre la CABA et la Ville d’Aurillac 

• Poste à temps complet 
• Membre du comité de direction de la Ville 
• Informations sur le cadre horaire : possibilité d’opter entre les régimes de temps de travail 

« administratif » sur 4,5 ou 5 jours et 36h hebdomadaires ou le « forfait cadre », participation 
aux astreintes. 

 
Si vous êtes intéressé(e) par ce poste, vous pouvez adresser jusqu’au 11 août 2024 votre dossier de 
candidature comportant lettre de motivation, CV, dernier arrêté de situation administrative, copie 
des diplômes, et copie des 3 derniers entretiens professionnels à Monsieur le Président de la 
Communauté d’Agglomération du Bassin d’Aurillac – Direction des ressources humaines – 3 place 
des Carmes CS 80501 15005 Aurillac cedex ou rh@caba.fr. 
 
RENSEIGNEMENTS 
 
Renseignements sur le poste auprès de M. Bertrand LOUIS, directeur général des services techniques 
de la CABA au 04.71.46.86.30 ou de M. François LEFOL, directeur général des services de la Ville 
d’Aurillac au 04.71.45.46.46. 
 
Pour toute question liée aux conditions statutaires de recrutement, renseignements auprès de Mme 
Carine QUIERS, responsable des ressources humaines de la CABA, au 04.71.46.48.65. 
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